
ÉPREUVES DES CONCOURS DE SORTIH EN 1902 

1° CONCOURS AU DIPLONŒ DE L'ÉCOLE 

Épl'ezUJe de composition. 

(Voir le texte de ce Programme a la page 7, 
dans le discours du Directeur.) 

2° CONCOURS AU CERTIFWAT DE SALUBRISTE 

Etude de logements à bon marché. 

ARGUMENT. 

La multiplication des moyens .le tnl1!spo,.t éconoJni'lues et la ,·econst,·uc· 
t-ion luxJ.teuse du vieux P,,,.is ont ca usé l'exode dans la banlieue et les envi. 
,oons de Pa,.is d'un grand nomb,-e d'ouv,oi"os et d'employés de toules calégo
,,jes. Ce n'est plus pa,o milliers, ma°i.s bien pa?O centaines de moilk, que se 
comptent aujou,od' hui les travaillew's que lew's occupations appellent à Pa"is 
tous les mat-ins, et qui, lew·journée.flnie, quittent/a capitalepou,o retou,oner 
chez eux. 

Cependant, il y a enCOl°e un nomb,oe considh'able d' ouv,oiers, d'employés, 
de fonctionnaùoes padsiens que la natmoe même de leu,os occupations oblige 
it habiter la ville. Tels sont les empwyès des halles, des ma.,ochés, des postes, 
de ce,-tains services publics; les agents de police, les employés des théâtres 
et des aut,oes etabliss"me:nts qui ne âôtourenl qu'à une he",oe avancée de la 
nuit; les compositeu,os typog,oaphes des jou,onaux quotidiens, etco 

U"e Société philanth.?-opique s'est f01"1nie dans le but de p'ooc"'o"o ci 
ceUe classe de tmvailleurs des habitations d'un loye,o peu élevé, mais "eunis
sant toutes les conditions de bien·êt,·e et de sal"l.".ité que C01npO?otent les exi
gences de l' hygiène moderne. 

Cette Société vient d'ac'lue?';'o dans le XIIe a''1'ondissement un t"Tain 
dont la .flgU1°e et les dimensions sont indiquées au c"o'luis ci:J°oint. C'est sur 
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ce te1'1'ain qu'il s'agit de constl'1tÎre ~me maison composée de logementç dont 
le loyer maximum ne dépassent pas 500 fi'ancs lJal' cm, On 'fi tl'ouve1'a des 
logements de deux ou tl'ois chambres, avec cuisine et water-closet,~; et aussi 
des chambres isolées pOUl' les célibataÏ1'es. 

La Société désire l'éslwvel' le rez-de-chaussée pmw y établi?, des sel'vices 
d'intél'êt commun, Les conCUI"1'e1lts pOUI'l'ont, à leu/' choix, 'fi pl'évoil' des in
stallatiuns telles que: 

Petite crèche-gcwdel'ie, )Jou'r les ell/ants do'nt les parents, pèl'es et mèl'es, 
sont occupés tout le Jour au dehors; 

Restaurant pow' les célibata:i,res et où les gens mariés pou1'ront veni1' 
acltetel' des aliments; 

Bibliothèq~te. - Salle de lectul'c; 
Ga1"age de bicycletlc8; 
Établissement de bains et de douches; 
Blanchissel'ie, - Btumdel'ie; 
Étuves et dépôts d'appa1'eils Ct désillfection; 
Etc_, etc, 
Les COnCU1'1"ents ne devront cependcmt pas mtblier que cet ensemble de 

logements à bon marché ne compm'te mûlement la vie en co'nmun et ne con
stit~te pas W~ essai deplwlanstère, Le désir cle" créateurs de l'œuvre est, au ," 
contraÏ1'e, qntl clwque loeataÏ1'e soit lib,'c et indépendant chez lui. 

PRO GR A i\I.i\ lE 

1re ÈPREUVE (TECHNIQUE), 

Les concurrents présenteront les croquis ou clessins (pla.ns, coupes 
et élévations) qu'ils croiront nécessaires pour faire comprendre l'arrull
gement des locaux d'habitation et apprécier les avantages cie IJicll-ètre 
et de salubrité qu'offriront les locaux habités, y compris les escaliers 
les corridors, les water-closets, etc. 

2e ÉPREUVE (LÉGISLATION), 

Pour l'amcllagement et la distribution des loca.ux faisant l'objet ùe 
cc concours, les auteurs devront tenü' compte de tons les règlements 
en vigueur, concernant la salubrité des habitations et l'hygiène de 
leurs habitants, 

Pour la hauteur des bâtiments, on appliquera les prescriptions du 
projet de décret relatif à la Ville de Paris, 

On supposera, enfin, que la loi du 15 février 1902 a reçu pleine 
exécution, ct que le règlement sanitaire municipal a prevu et régle
menté la construction des « maisons ouvrières" qui seront par défini
tion « toutes celles où la surface de terrain bàti sera égale ou inférieure 
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à dix mètres superficiels pour chaque habitant (enfant ou adulte) et 
par étage )). 

Le règlement exécutoire auquel il est fait allusion aura prevll tout 
particulièrement. le "mode d'évacuation des matières usees: - vidanges, 
eaux d'ordUl'es ménagères, fumiers) etc. »; - " l'alimentation en cau 
potable ct en eau de larage "; - « l'aération et le nettoyage des esca, 
liers, couloirs et espaces communs) qui seront disposés de fa~on il pOli 
voir être assainis periodiquement, pour éviter la propagation des 
maladies épidémiques ". 

Les auteurs déLcrmineront eux-mêmes, dans un mémoire qu'ils 
remettront a"cc leurs dessins, le détail de ces prescriptions, mais en 
ayant soin, bien entlmdl1, de ne rien faire entrer dans cette réglemen, 
tation qui soit contraire aux lois en vigueur ou qui ex.eède les pouvoirs 
donnég aux maires par la loi du 15 février 1902. 

._----
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Prospect (k'W'!'- ~ 
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